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Aide-soignant 

 
SSoommmmaaiirree  Les fiches « Actuel Bourgogne » complètent les fiches nationales Actuel CIDJ 

 
 
� 1 - Généralités 

� 2 - Formation d’aide-soignant 

� 3 - Organismes de formation 

 
 

� 1 - Généralités 

L'aide-soignant assiste l'infirmier dans les soins 
d'hygiène donnés aux malades, participe à leur 
surveillance, s'occupe de leurs besoins 
élémentaires et effectue le nettoyage de leur 
environnement immédiat. Il est appelé à travailler de 
jour et de nuit, à assurer les gardes de week-end et 
les jours fériés. Il peut exercer au sein de services 
hospitaliers ou extrahospitaliers : hôpital, clinique, 
maisons de retraite, de convalescence, centres pour 
enfants inadaptés, services de maintien à domicile 
des personnes âgées. 

� 2 - Formation d’aide-
soignant 

La formation d'aide-soignant est sanctionnée par le 
Diplôme d’État d'Aide-Soignant (DEAS) . 
Elle est proposée par les centres de formation 
rattachés aux établissements de soins ou aux 
hôpitaux, dont la liste varie chaque année selon 
leurs besoins en personnel. 
 

� Conditions d’admission 
Il suffit d’être âgé de 17 ans, aucunes conditions de 
diplôme, de niveau ou d’expérience professionnelle 
ne sont exigées pour se présenter aux épreuves 
d’admissibilité (écrit).  
 
Les épreuves de sélection comprennent : 
• une épreuve écrite d’admissibilité  qui 
comporte : 

- un commentaire de texte de culture générale 
portant sur un sujet d’actualité d’ordre sanitaire 
et social (noté sur 12 points). 
-une série de questions à réponse courte 
(notée sur 8 points) portant sur le domaine de 
la biologie humaine (5 questions), sur les 
quatre opérations numériques de base (3 
questions) ainsi que des exercices 
mathématiques de conversion (2 questions). 

• une épreuve orale d’admission  d’une durée de 
20 minutes qui comprend : 

- la présentation d’un exposé à partir d’un 
thème relevant du domaine sanitaire et social 
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et la réponse à des questions (noté sur 15 
points) 
- la discussion avec le jury sur la connaissance 
et l’intérêt du candidat sur la profession d’aide-
soignant (noté sur 5 points). 

 
A noter :  
Certains candidats peuvent être dispensés de 
l’épreuve écrite  et se présenter directement à 
l’oral : 
- les candidats titulaires d'un titre ou diplôme 
homologué au minium au niveau IV (bac) ou 
équivalent ; 
- les candidats titulaires d'un titre ou diplôme du 
secteur sanitaire ou social homologué au minimum 
au niveau V (BEP carrières sanitaires et sociales, 
BEPA services aux personnes…); 
- les candidats titulaires d'un titre ou diplôme 
étranger leur permettant d'accéder à des études 
universitaires dans le pays où il a été obtenu ; 
 

� Les études 
Elles durent 10 mois, réparties sur des semaines de 
cours et de stages.  
 

� Gratuité de la formation 
Le conseil régional de Bourgogne prend en charge 
les frais de formation : 
Pour les demandeurs d’emploi sans qualification 
professionnelle ou  titulaire d’un diplôme ou d’une 
qualification professionnelle depuis plus d’un an et 
de plus de deux ans si la qualification relève du 
secteur sanitaire et social. 
 Et 
justifier de 3 mois d’inscription (continus ou 
discontinus) à Pôle-Emploi dans les 12 derniers 
mois à la date d’entrée en formation. 
 Et 
Avoir réussi le concours d’entrée d’une école d’aide-
soignant en Bourgogne. 
Renseignements sur le site Internet du Conseil 
régional de Bourgogne : www.cr-bourgogne.fr  ou 
au 0 800 888 111 (numéro vert, gratuit depuis un 
poste fixe) 

� 3 - Organismes de formation 

Côte d’Or 
Institut de formation en soins infirmiers - 
Beaune - IFSI 
Avenue Guigogne de Salins - BP 104 
21203 BEAUNE Cedex 
Tél. : 03 80 24 44 49 
e-mail : ist.sec.ifsi@ch-beaune.fr 
Note : Epreuve écrite : 24 janvier 2011. Epreuve orale : du 
21 mars 2011 au 01 avril 2011. 30 places. 
 
Lycée Désiré Nisard 
19 rue de Seine - BP 70061 

21402 CHÂTILLON-SUR-SEINE Cedex 
Tél. : 03 80 91 82 82 - Fax : 03 80 91 82 92 
e-mail : 0210013a@ac-dijon.fr 
Site Internet : www.lycee-nisard.com 
Note : Epreuve écrite : 24 janvier 2011. Epreuve orale : du 
14 mars 2011 au 25 mars 2011. 40 places. 
 
Institut de formation en soins infirmiers - Dijon - 
IFSI 
Centre hospitalier universitaire 
12 boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny - 
BP 77908 
21079 DIJON Cedex 
Tél. : 03 80 29 35 02 (infirmier) / 03 80 29 39 67 
(aide-soignant) 
Note : Epreuve écrite : 24 janvier 2011. Epreuve orale : du 
21 mars 2011 au 01 avril 2011. 40 places. 
 
Institut régional de formation sanitaire et sociale 
- Quétigny - IRFSS 
Institut de formation de la croix rouge française 
21 boulevard Olivier de Serres - 21800 QUETIGNY  
Tél. : 03 80 77 10 41 - Fax : 03 80 77 10 42 
e-mail : ifsi.quetigny@croix-rouge.fr 
Site Internet : http://irfss-bourgogne.croix-rouge.fr 
Note : Date limite d'inscription : 15 février 2011. Epreuve 
écrite : 25 mars 2011. Epreuve orale : mai-juin 2011. 25 
places. 

Nièvre 
Lycée des métiers François Mitterrand 
1 rue Pierre Mendès France 
58120 CHÂTEAU-CHINON  
Tél. : 03 86 79 48 00 - Fax : 03 86 79 48 01 
e-mail : 0580552k@ac-dijon.fr 
Site Internet : www.lpfm.fr 
Note : Epreuve écrite : fin mars-début avril 2011. 20 places 
en formation initiale, 5 places en formation continue. 
 
Institut de formation d'aides soignants - Cosne - 
IFAS 
Centre hospitalier 
96 rue du Maréchal Leclerc 
58206 COSNE-COURS-SUR-LOIRE Cedex 
Tél. : 03 86 26 54 49 
Note : Epreuve écrite : 30 mars 2011. Epreuve orale : du 
02 mai 2011 au 22  mai 2011. 18 places. 
 
Institut de formation d'aides soignants - Decize - 
IFAS 
Centre hospitalier 
74 rue des Moulins - 58300 DECIZE  
Tél. : 03 86 77 76 30 
Note : Epreuve écrite : 30 mars 2011. Epreuve orale : du 
02 mai 2011 au 22  mai 2011. 25 places. 
 
Institut de formation en soins infirmiers René Le 
Droumaguet- Nevers - IFSI 
Centre hospitalier - 5 rue Emile Zola 
58000 NEVERS  
Tél. : 03 86 71 84 20 
e-mail : ifsi@ch-nevers.fr 
Note : Epreuve écrite : 30 mars 2011. Epreuve orale : du 
02 mai 2011 au 22  mai 2011. 40 places. 
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Saône-et-Loire 
Le concours est commun à toutes les écoles, 
inscription au concours dans une seule école du 
département. 
 
Institut de formation en soins infirmiers - 
Chalon-sur-Saône - IFSI 
Centre hospitalier 
7 quai de l'Hôpital - BP 120 
71321 CHALON-SUR-SAÔNE  
Tél. : 03 85 44 65 72 
e-mail : secretariat.ifsi@ch-chalon71.fr 
Site Internet : www.ch-chalon71.fr 
Note : Epreuve écrite : 17 mars 2011 à Mâcon. Epreuve 
orale : mai-juin 2011. 17-18  places. 
 
Lycée privé catholique chalonnais - LP2C 
3 rue du Général Giraud 
71331 CHALON-SUR-SAÔNE  
Tél. : 03 85 45 83 35 - Fax : 03 85 41 04 18 
Site Internet : www.lp2c-chalon.com 
Note : Epreuve écrite : 17 mars 2011 à Mâcon. Epreuve 
orale : mai-juin 2011. 20 places en formation initiale, 5 
places en formation continue. 
 
Institut de formation en soins infirmiers - 
Communauté urbaine Le Creusot / Montceau-
les-Mines - IFSI 
46 avenue Saint-Sauveur 
71206 LE CREUSOT Cedex 
Tél. : 03 85 77 24 88 ou 03 85 67 60 68 site de 
Montceau-les-Mines 
e-mail : secretariat.ifsi@hoteldieu-creusot.fr 
Note : Epreuve écrite : 17 mars 2011 à Mâcon. Epreuve 
orale : mai-juin 2011. 42 places. 
 
Institut de formation en soins infirmiers - Mâcon 
- IFSI 
Centre hospitalier 
Boulevard Louis Escande 
71018 MÂCON Cedex 
Tél. : 03 85 27 51 07 
e-mail : ifsi@ch-macon.fr 
Site Internet : http://ifsimacon.free.fr 
Note : Epreuve écrite : 17 mars 2011 à Mâcon. Epreuve 
orale : mai-juin 2011. 35 places. 
 
Institut de formation en soins infirmiers - Paray-
le-Monial - IFSI 
Centre hospitalier 
15 rue Pasteur - BP 147 
71604 PARAY-LE-MONIAL  
Tél. : 03 85 88 43 01 
e-mail : nadine.clozel@ch-paray.fr 
Note : Epreuve écrite : 17 mars 2011 à Mâcon. Epreuve 
orale : mai-juin 2011. 30  places. 

Yonne 
Le concours est commun à toutes les écoles du 
département.  

Inscription au concours de janvier à mi-février, 
épreuves écrites (à Sens) en mars, oral en avril et 
mai. La rentrée se fait en septembre. 
 
Institut de formation en soins infirmiers - 
Auxerre - IFSI 
Centre hospitalier 
2 boulevard de Verdun 
89011 AUXERRE  
Tél. : 03 86 48 47 17 
e-mail : ifsi@ch-auxerre.fr 
Site Internet : www.ch-auxerre.fr 
Note : Epreuve écrite : 16 mars 2011 à Sens. Epreuve 
orale : fin avril-début mai 2011. 30 places. 
 
Institut de formation d'aides soignants - Joigny - 
IFAS 
Centre hospitalier 
5 avenue Gambetta 
89300 JOIGNY  
Tél. : 03 86 92 33 33 
Note : Epreuve écrite : 16 mars 2011 à Sens. Epreuve 
orale : fin avril-début mai 2011. 25 places. 
 
Institut de formation en soins infirmiers Etienne 
Villain- Sens - IFSI 
Centre hospitalier 
5 avenue Pierre de Coubertin 
89118 SENS Cedex 
Tél. : 03 86 86 17 81 
e-mail : ifsi@ch-sens.fr 
Note : Epreuve écrite : 16 mars 2011 à Sens. Epreuve 
orale : fin avril-début mai 2011. 30 places. 
 
Institut de formation d'aides soignants - 
Tonnerre - IFAS 
Centre hospitalier 
Rue des Jumériaux 
89700 TONNERRE  
Tél. : 03 86 54 33 00 
Note : Epreuve écrite : 16 mars 2011 à Sens. Epreuve 
orale : fin avril-début mai 2011. 25 places. 

� Pour en savoir plus 

Site Internet :  
• www.metiers.santesolidarites.gouv.fr 
Le portail des métiers de la santé et du social. 
 
Fiche nationale Actuel CIDJ : 
• n° 2.745 : « Aide-soignant » 
 
Fiche métier de la MIP de Louhans : 
• « Aide soignant » - avril 2009. 
Les fiches métiers de la MIP de Louhans sont 
consultables au CRIJ Bourgogne et sur le site 
Internet de la MIP de Louhans : www.mip-
louhans.asso.fr 
 
Guide Studyrama : 
•  « Le guide des métiers de la santé » - avril 2011. 
 
� 


